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Genève avait voté
un budget
prévoyant 585
millions de déficit.
Ce sera bien plus.
La dette remonte
aussi

Marc Bretton

Le confinement décidé mi-mars
pour vaincre l’épidémie de coro-
navirus a mis l’économie gene-
voise sur les plots. Son coût aug-
mente avec le temps, d’où la vo-
lonté de la redémarrer. À ce stade,
il est évidemment impossible de
savoir quel sera le montant de la
facture finale pour les finances pu-
bliques.

Mais tout indique que le gros
déficit de 585 millions prévu pour
2020 sera largement dépassé.
Quelle sera la facture finale? C’est
un terrain sur lequel le Départe-
ment des finances ne souhaite pas
entrer «compte tenu des nom-
breuses incertitudes qui de-
meurent».

Grosse chute économique
Mais les tendances sont là: la se-
maine passée, le Secrétariat d’État
à l’économie pronostiquait une
chute de 5,6% de la richesse pro-
duite en Suisse (PIB) en 2020, le
plongeon le plus important de-
puis la première crise pétrolière
de 1975. Début avril, le SECO ne
pronostiquait encore qu’une
chute de 1,5%.

Bref, Genève n’y échappera
pas. D’autant que son économie
réagit fortement aux variations de
la conjoncture. Lors de la dernière
crise, entre 2008 et le milieu de
l’année 2009, elle a reculé de
3,3%, contre –1,2% pour le reste
du pays. Début avril, alors que
Berne pronostiquait encore une
contraction de 1,5 à 2% de l’éco-
nomie nationale, le Groupe can-
tonal de perspective économique
(GPE) estimait que Genève subi-
rait une baisse de 3 à 4%. Sauf re-
tournement, le Canton pourrait

donc se retrouver au-delà des
–5,6% prévus pour la Suisse. Une
transposition mécanique de la
chute du PIB suisse sur les reve-
nus du Canton indique qu’il per-
drait presque 400 millions, une
somme qui s’ajouterait au déficit
déjà prévu.

La baisse des revenus de l’État
viendra de l’assèchement de plu-
sieurs sources. La première sera
celle de l’impôt sur les entre-
prises, qui devait rapporter un
milliard en 2020. En fait, ce sera
beaucoup moins.

Car ce n’est pas tant l’arrêt très
visible des commerces et de la res-
tauration qui pose un problème,
la plupart des PME payant peu,
voire pas, cet impôt. Mais si les
grosses entreprises exportatrices
trébuchent…

Justement, quelle est leur si-

tuation? «Le tassement des activi-
tés est généralisé, explique le di-
recteur de la Chambre de com-
merce, Vincent Subilia, qui se
base sur les déclarations d’expor-
tation et le retour d’entreprises
membres. Mais il est plus mani-
feste pour l’horlogerie, qui a com-
mencé sa chute avant l’épidémie,
même si des frémissements posi-
tifs s’observent.» Le secteur lié
aux expositions internationales
est à l’arrêt. La chimie (arômes,
parfumerie forte) résisterait,mais
la parfumerie fine serait au fond
du trou, les matières premières
tiendraient, tout en baissant évi-
demment. La situation des assu-
rances, qui avaient bien passé la
crise de 2009, reste en suspens,
mais le secteur bancaire est
frappé par la chute des marchés,
même s’ils se sont un peu repris.

«La situation est très volatile»,
souligne Edouard Cuendet, direc-
teur de Genève Place financière.

Il serait étonnant que les reve-
nus tirés de l’immobilier (250 mil-
lions) ne plongent pas aussi, si,
comme le souligneChristopheAu-
meunier, secrétaire général de la
Chambre, le secteur continue à
vivre dans une «quasi-absence de
transactions» depuis le début de
la crise.

L’impôt sur les personnes
prendra un coup lui aussi. Bien
sûr, grâce au déploiement du chô-
mage partiel et des aides, les re-
venus des individus ont été globa-
lement préservés, mais la distri-
bution des primes et dividendes
est menacée et les revenus de
nombreux indépendants seront
amputés.

Enfin, l’État va faire face à des

dépenses imprévues, notamment
en termes de santé, de social,
d’aide au paiement des loyers.
Comment aidera-t-il les TPG,
plombés par la diminution des
transports? Il ne pourra pas
compter non plus sur les béné-
fices de l’Aéroport. Bref, la hausse
annoncée des bénéfices de la BNS
(+117 millions) reversés au Canton
n’y suffira pas.

Dette en forte hausse
Résultat? Eh bien, le déficit vien-
dra grossir la dette, qui gonflera
aussi à cause des investissements.
Le montant de ces derniers attei-
gnant 699 millions pour 2020, si
le déficit atteint le milliard, la
dette gonflera de 1,7 milliard, dé-
passant les 13 milliards.

En fait, tout dépendra de la du-
rée de l’orage. Le SECO a dessiné

deux scénarios de reprise en 2021.
L’un avec un rebond rapide, pro-
pulsé par la reconstitution des
stocks, les dépenses desménages
comprimées durant la crise. C’est
ce que certains appellent le scéna-
rio des «années folles».

L’autre dessine une reprise
plus lente suivant les évolutions
de l’épidémie. Une certitude, le
rétablissement sera long. Mer-
credi, leministre des Finances zu-
richois, Ernst Stocker, interrogé
par le «Tages-Anzeiger», prévoyait
que les finances cantonales subi-
raient jusqu’en 2023 les consé-
quences de la crise.

Budget: vers 1 milliard de déficit en 2020
Finances cantonales

L’annulation du Salon de l’auto, le vendredi 28 février, a fait perdre des dizaines de millions de francs à Genève. ENRICO GASTALDELLO

La cérémonie d’entrée
en fonction des nouveaux
élus communaux sera
néanmoins revue pour
éviter tout risque

Alors que le coronavirus est tou-
jours présent à Genève, la tradi-
tionnelle prestation de serment
des élus municipaux des 45 com-
munes se tiendra le 27 mai,
comme prévu. La cérémonie,
durant laquelle 137 magistrats
seront intronisés afin d’officiali-
ser leur entrée en fonction à la
mairie, est en effet maintenue
malgré l’épidémie. Mais l’orga-
nisation et la tenue de l’événe-
ment sont en train d’être revues
par la Chancellerie, afin de se
conformer aux mesures sani-
taires et éviter les risques de
contagion.

Chaque année, environ 1300
personnes se réunissent au sein
de la cathédrale Saint-Pierre pour
assister à ce moment. Les futurs
membres des Exécutifs sont là
pour s’engager officiellement de-
vant leur autorité de tutelle, le
Conseil d’État, à accomplir leur
mandat électoral selon les règles.
Cette tradition «constitue un acte
solennel fort marquant l’engage-
ment des magistrats pour le bon
fonctionnement des institutions»,
précise la Chancellerie.

Mais cette année, le Canton
devra revoir sa copie puisque
aujourd’hui, les rassemble-
ments de plus de cinq per-
sonnes sont interdits afin d’évi-
ter la propagation du corona-
virus. Comment procéder? Faire
passer les candidats par petits
groupes les uns après les autres?
Interdire la venue de leurs invi-
tés, proches et famille? «Des
adaptions de la cérémonie en
lien avec la pandémie de Co-
vid-19 sont actuellement à
l’étude», répond pour l’heure la
Chancellerie, sans donner
d’autres détails.

Pourquoi ne pas reporter la cé-

rémonie au mois de septembre?
Le Canton indique que la presta-
tion de serment est une étape obli-
gatoire avant l’entrée en fonction
des magistrats communaux,
comme le stipule la loi sur l’admi-
nistration des communes (LAC).
Celle sur l’exercice des droits po-
litiques précise que l’événement
doit avoir lieu entre le 15 mai et le
1er juin, premier jour du mandat
des magistrats. En bref, sans cé-
rémonie, pas d’entrée en fonc-
tion.

Ce n’est pas tout. Débarquer
en mairie sans passer par cette
étape est même passible d’une
amende! «L’article 5 de la loi pé-

nale genevoise, intitulé «Exercice
anticipé d’une fonction», punit de
l’amende le membre d’une auto-
rité et le fonctionnaire qui, as-
treint au serment, aura com-
mencé l’exercice de ses fonctions
sans avoir prêté ce serment»,
nous explique le Canton.

Pour ce dernier, reporter la
cérémonie aurait donc nécessité
des dérogations à la loi «sans au-
cune garantie que la situation sa-
nitaire soit différente». L’État es-
time par ailleurs que l’arrivée
des nouveaux venus à temps, vu
la crise actuelle, est nécessaire.
«Il a jugé primordial, en ces
temps de crise, de pouvoir per-
mettre l’entrée en fonction d’au-
torités communales valablement
élues, afin de leur permettre de
fonctionner normalement et as-
surer la gestion essentielle des
communes. En outre, l’entrée en
fonction des Exécutifs commu-
naux le 1er juin permet aux
conseillers municipaux de prêter
serment à leur tour lors de la
séance d’installation du Conseil
municipal.»

Quid des magistrats qui ne
pourront pas se rendre à cette cé-
rémonie, car malades, vulné-
rables ou en quarantaine? Ceux-ci
devront prêter serment indivi-
duellement lors d’une prochaine
séance du Conseil d’État.
Chloé Dethurens

Malgré leCovid-19, lesmagistrats prêteront serment

La prestation de serment se tiendra le 27 mai. S. IUNCKER-GOMEZ

En bref

Restrictions
de circulation
maintenues

Covid-19 La police maintient
les restrictions de circulation.
Comme lors des trois derniers
week-ends, plusieurs emplace-
ments du canton seront interdits
aux véhicules motorisés cette fin
de semaine. La police va égale-
ment poursuivre ses contrôles
de vitesse. Parmi la quinzaine de
lieux qui seront accessibles uni-
quement aux riverains, on re-
tient les Centres sportifs des
Evaux, de Vessy et du Bout-du-
Monde, les plages du Vengeron
et du Reposoir, Port-Choiseul, le
Bois de la Bâtie et certains tron-
çons des bords du Rhône et de
l’Arve. C.G.

Le vice-président
d’Exit Suisse
romande condamné

Suicide assisté Le Tribunal
cantonal genevois vient de
condamner en appel Pierre
Beck, vice-président d’Exit
Suisse romande, après le suicide
assisté d’un couple d’octogé-
naires dont l’époux était grave-
ment malade, informe la RTS.
La justice reproche au médecin
d’avoir prescrit du pentobarbi-
tal, une substance létale, à la

femme alors qu’elle se portait
bien. Selon la RTS, Pierre Beck
avait décidé d’aider aussi
l’épouse à partir parce qu’il
considérait sa «souffrance exis-
tentielle très forte». C.G.

La distillerie de
Saconnex-d’Arve
sera reconstruite

Plan-les-Ouates Le Conseil
municipal a tranché sur le sort
de la distillerie de
Saconnex-d’Arve. Mardi soir,
lors de sa séance en vidéoconfé-
rence, la majorité des élus a voté
un crédit de plus de 2,8 millions
de francs pour la reconstruction
de la bâtisse. Les conseillers
municipaux ont préféré cette
option que de transformer l’exis-
tante. Les travaux prévus inclu-
ront notamment la réfection
de la toiture, dans laquelle
des fibres d’amiante ont été
décelées. C.G.

Dénonciation des
propos antisémites
d’Alain Soral

Pénal La Coordination intercom-
munautaire contre l’antisémi-
tisme et la diffamation (Cicad)
a dénoncé pénalement l’extré-
miste Alain Soral pour ses pro-
pos antisémites tenus dans une
vidéo diffusée sur internet
au sujet du coronavirus. C.G.

Lire l’éditorial en une:
«Finances: tenir
pendant la tempête»
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